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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU GERS 

VILLE DE FLEURANCE 
 
 

************ 
 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du jeudi 17 avril 2025 à 18h00 

_________________ 
 

PROCÈS-VERBAL 
 


 
DATE ET HEURE DE LA SEANCE 
 
L'an deux-mille-vingt-cinq, le dix-sept du mois d’avril à 18h00, le Conseil Municipal de la 
Commune de FLEURANCE s'est rassemblé en l’Hôtel de Ville, salle du Conseil, sous la 
présidence de M. Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, Maire, suite à la convocation du dix avril 
2025. 
 


 
QUORUM 
 
PRESENTS : 22 
M. Ronny GUARDIA-MAZZOLENI, Maire – Mme Aimée PARAROLS, 2ème Adjointe – M. 
Gérard SALON, 3ème Adjoint – Mme Simone VIRELAUDE, 4ème Adjointe – M. Gérard 
AURET, 5ème Adjoint – Mme Rachel PEYRABELLE, 6ème Adjointe – Mme Isabelle DUBORD, 
8ème Adjointe – M. François LUCENA-SERRANO, C.M. – Mme Brigitte LAURENTIE-
ROUX, C.M. déléguée – M. Christian MOTTA, C.M. délégué – Mme Véronique DE 
STEFANI, C.M. – M. Jean SAINT-SUPERY, C.M. délégué – Mme Monique BOCEK-
DE BRITO, C.M. déléguée – Mme Nancy MAZZARGO, C.M. déléguée – M. Johns 
HOUNSOU, C.M. – M. Cédric RAMOND – M. Robert LODA, C.M. – M. Michel ARATA, 
C.M. – Mme Elisabeth MOREAU – M. Grégory BOBBATO, CM. – 
M. Pierre ZACHARIADES, C.M. – M. Jean-Louis CASTELL 
 
ABSENTS EXCUSES : 7 
M. Georges BOUÉ, 1er Adjoint – Procuration à Mme Nancy MAZZARGO 
Mme Sabah MERZAK, C.M – Procuration à M. Ronny GUARDIA-MAZZOLENI 
Mme Maryline PASQUALI, C.M. – Procuration à M. Gérard SALON 
Mme Pascale BESSE, C.M. déléguée – Procuration à Mme Isabelle DUBORD 
M. Jean-Charles RICAU, C.M. délégué – Procuration à Mme Simone VIRELAUDE 
M. Jean-Michel GALAN, C.M. – Procuration à M. Grégory BOBBATO 
Mme Corinne SAUVÊTRE-GUERIN, CM 
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
 
SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI 
Monsieur le Préfet m’ayant averti le 1er avril qu’il avait accepté la démission de Monsieur 
Bernard DUTILH en date du 10 mars 2025, il y a donc lieu aujourd’hui de procéder à l’élection 
d’un nouvel adjoint – et j’ai oublié, pardon, la désignation d’un secrétaire de séance. Madame 
LAURENTIE, est-ce que vous êtes d’accord d’accepter cette tâche ?  
 
Madame LAURENTIE-ROUX 
Oui. 
 
Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI 
Parfait. Nous sommes donc d’accord. 
 
Les conseillers municipaux formant la majorité des membres en exercice ont désigné comme 
secrétaire Madame Brigitte LAURENTIE-ROUX. 




 
ORDRE DU JOUR 
 

1) Election d’un nouvel adjoint au Maire suite à une démission. 



 
01 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE / ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT 
AU MAIRE SUITE A UNE DEMISSION 
 

DISCUSSION 
 
Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI 
 
Comme je le disais, il y a lieu de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint pour remplacer 
Monsieur Bernard DUTILH, démissionnaire. 
Y a-t-il des candidatures ? Pour ma part, je vous propose la candidature de Christian MOTTA 
au poste d’adjoint donc, aux mêmes attributions que Bernard DUTILH.  
Madame DE BRITO bonsoir, asseyez-vous. 
 
Madame DE BRITO 
Bonsoir. 
 
Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI 
Nous venions juste de commencer. 
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Cette séance est donc l’occasion de saluer Monsieur Cédric RAMOND, qui remplace donc 
numériquement Monsieur DUTILH. Bienvenue Monsieur RAMOND et nous comptons sur vous 
pour participer à nos travaux. 
 
S’il n’y a pas d’autres candidatures, je vais donc vous inviter à venir voter et je vais demander 
à notre doyen et à notre benjamin de bien vouloir être assesseurs. Monsieur BOBBATO et 
Monsieur LUCENA, s’il vous plait. 
Oui, oui, le benjamin et le doyen de notre assemblée. 
 
Donc je vais procéder à l’appel, chacun évidemment à son nom ira à l’isoloir où il y a tout le 
matériel prévu pour pouvoir voter, avant d’aller à l’urne. 
 
Les élus sont appelés un à un pour un vote à scrutin secret. 
 
Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI 
Le scrutin est donc clos, nous sommes 28 présents ou représentés, donc messieurs… 
 
Monsieur BOBBATO 
28, c’est bon. 
 
Les deux assesseurs procèdent à l’ouverture de l’urne et au dépouillement. 
 
Après dépouillement, les résultats du scrutin sont les suivants : 

- Nombre de votants : 28 
- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 28 
- Nombre de bulletins blancs : 5 
- Nombre de bulletins nuls : 0 
- Nombre de suffrages exprimés : 23 
- Majorité absolue : 12 

 
Christian MOTTA ayant obtenu la majorité absolue avec 23 voix a été proclamé 7ème adjoint 
au Maire. 
 
Monsieur GUARDIA-MAZZOLENI 
Il y a donc 28 bulletins, 23 pour Christian MOTTA, 5 blancs, je proclame donc Christian 
MOTTA élu. Félicitations Monsieur MOTTA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




